
DÉCISION N° 2023-178

Objet : Acquisition, installation et paramétrage d’un logiciel de gestion des actes 
administratifs

LE Maire de Vélizy-Villacoublay, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération du Conseil municipal n° 2022-02-16/02 en date du 16 février 2022 
accordant au Maire les délégations prévues à l’article L2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales,

VU le Code de la Commande Publique, et notamment l’article L2113-4, 

CONSIDÉRANT la nécessité d’acquérir un logiciel de gestion des actes administratifs,

CONSIDÉRANT que trois sociétés ont remis leurs offres dans le délai imparti,

CONSIDÉRANT que l’offre de la société OXYAD Software est pertinente et répond aux 
besoins exprimés par la commune,

DÉCIDE

Article 1 : De signer un contrat avec la société OXYAD Software, 42 chemin Moulin 
Carron 69130 Ecully.

Article 2 : Le présent contrat concerne l’acquisition, l’installation et le paramétrage du 
logiciel pour un montant forfaitaire de 28 670 € HT soit 34 404 € TTC.

Article 3 : Le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours administratif 
et/ou d’un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de 
l’accomplissement des mesures de publicité auprès du Tribunal administratif de 
Versailles ou par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : Madame la Directrice générale des services de la Commune de 
Vélizy-Villacoublay est chargée de l’exécution de la présente décision.

À Vélizy-Villacoublay, le 11/04/2023

http://www.telerecours.fr/



		2023-04-14T18:55:43+0200
	THEVENOT Pascal




